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REPUBLIQUE FRANCAISE 

_____________________ 

Extrait du registre des Délibérations 

du Conseil Municipal 

Séance du 4 février 2019 à 

 20 heures 30 

Patrimoine, Amélioration de l’Habitat,  

Affaires Foncières, Développement Local 

 

Objet : 

9 - Fonds d’Intervention pour les Services, 

l’Artisanat et le Commerce - Appel à Projets 
FISAC 
 

Extrait  du registre des Délibérations du conseil municipal 

 

 

1 

Serge COUASNON donne lecture du rapport suivant : 
 
 
Mes Chers Collègues,  
 
La commune de Vire Normandie, compte tenu de l’importance économique de l’artisanat, du commerce et des 
services dans la dynamique économique de son territoire, a décidé de mettre en œuvre une Opération Collective de 

Modernisation du Commerce et de L’Artisanat dans le cadre de l’appel à projet FISAC 2018. 
 
Pour ce faire, Vire Normandie a signé le 18 octobre 2018 une convention de partenariat (Etude préalable FISAC 
AAP 2019) avec les Chambres consulaires de Commerce et d’Industrie Caen Normandie et de Métiers et de 
l’Artisanat Interdépartementale Calvados-Orne afin de contribuer à la réalisation de l’étude et des enquêtes 
préalables.  
 
La loi du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises prévoit un pilotage du FISAC 
selon les priorités gouvernementales et les disponibilités budgétaires ainsi qu’une sélection des meilleurs projets.  
 
Le principe de l’appel à projets FISAC 2018 est de créer un effet levier auprès des entreprises et des collectivités 
pour aider à moderniser les entreprises artisanales et commerciales, l’espace urbain, les pratiques, les outils de 
commercialisation, les associations de commerçants et d’artisans. 
 
La priorité est donnée aux villes moyennes engagées dans un processus contractuel avec l’Etat au titre d’un ORT 
(Opération de Revitalisation du Territoire) ou d’une convention cadre pluriannuelle « Action Cœur de Ville ». Le 
taux d’intervention de l’Etat est de 20 à 30 %. 
 
Les modalités d’applications sont régies par le décret n° 2015-542 du 15 mai 2015 et par le règlement d’appel à 
projets diffusé le 30 mai 2018.  
 
Vire Normandie pourrait ainsi retenir les Actions déclinées ci-après : 
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A. La modernisation des entreprises 
 
Création d’un fonds d’aide à la rénovation des devantures et des enseignes commerciales. 
 
L’objectif est de rendre le cœur de ville et les cœurs de bourgs plus attractifs, d’accompagner les rénovations de 
qualité, de préserver et développer le commerce de proximité, de le valoriser, l’embellir et le rendre accessible. 
 

FINANCEMENT DES PROJETS  

 

DEPENSES HT RECETTES HT % 

 
Investissement des 
entreprises 
 

 
450 000 € 

 

Etat-FISAC 90 000 € 20 % 
Vire 90 000 € 20 % 

Entreprises 270 000 € 60 % 

TOTAL 450 000 € TOTAL 450 000 € 100 % 
 
 

B. Redynamisation commerciale 
 

1°  Construction d’une halle en cœur de ville pour un marché de produits du terroir mais aussi pour le 

marché de noël, pour des évènements gastronomiques … en complémentarité avec les commerces sédentaires 

et le marché hebdomadaire de plein air.  
 
L’objectif est de promouvoir une offre commerciale de proximité qui répond à l’évolution des besoins des 
consommateurs, d’inscrire ce projet dans les démarches de réhabilitation de l’habitat, de rénovation des équipements 
et des espaces publics et d’animation du centre-ville afin de générer des flux bénéfiques pour les commerces. 

 

FINANCEMENT DU PROJET  
 

DEPENSES HT RECETTES HT % 

 
Etudes pour la 
construction d’une 
halle de 250 m² 

 
50 000 € 

Etat-FISAC 

 

10 000 € 20 % 

Vire 
 

40 000 € 80 % 

  Construction d’une 
halle de 250 m² 

250 000 € Etat-FISAC 

 

50 000 € 20 % 

 
Vire 

 
200 000 € 

 
80 % 

TOTAL 300 000 € TOTAL 300 000 € 100 % 



09 

 
 

 Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 

3 

 

2°  Construction d’une petite halle destinée à un marché he bdomadaire de produits locaux sur la 

commune déléguée de St Germain de Tallevende. 
 
L’objectif est de doter ce centre bourg labellisé Eco-Quartier d’une halle, élément qualitatif et structurant contribuant 
à la mise en valeur des actions d’aménagement et de qualification des espaces. 

 

FINANCEMENT DU PROJET 
 
 

DEPENSES HT RECETTES HT % 

 
Construction d’une 
halle 
 

 
40 000 € 

Etat-FISAC 8 000 € 20 % 
Vire 32 000 € 20 % 

TOTAL 40 000 € TOTAL 40 000 € 100 % 
 

C. Développer la transmissibilité et les usages du numérique 
 
L’objectif est d’accompagner les commerçants et les artisans à la définition de leurs besoins et dans leur adaptation 
aux nouvelles pratiques numériques et de développer la transmissibilité des entreprises 
 
Accompagnement des commerçants aux nouvelles pratiques numériques 
  

DEPENSES HT RECETTES HT % 

Accompagnement au 
développe des usages 
numériques 
 

 
60 000 € 

Etat-FISAC 
 

18 000 € 30 % 

Chambres consulaires 42 000 € 70 % 

TOTAL 60 000 € TOTAL 60 000 € 100 % 
 
Transmissibilité des entreprises 
 

DEPENSES HT RECETTES HT % 
Accompagnement à la 
transmission / reprise 
des entreprises 
 

 
26 000 € 

Etat-FISAC 

 

7 800 € 30 % 

Chambres consulaires 9 100 € 35% 

Vire 9 100 € 35 % 

TOTAL 26 000 € TOTAL 26 000 € 100 % 
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D. Améliorer l’offre commerciale 
 
L’objectif est de :  
 

1. Développer des outils numériques collectifs 

 

FINANCEMENT DU PROJET 

 

Click and Collect 

 

DEPENSES HT RECETTES HT % 

Etude préalable 5 000 € 

Etat – FISAC 10 500 € 30 % Abonnement à une solution 
« clés en main »  

20 000 € 

Animation & communication 10 000 € 
Vire 24 500 € 70 % 

TOTAL 35 000 € TOTAL 35 000 € 100  

Plateforme locale de financement participatif au service du développement des commerces 

 

DEPENSES HT RECETTES HT % 

Création d’un site dédié au 
territoire pour mobiliser les 
entrepreneurs et investisseurs 

5 000 € 
Etat – 

FISAC 
9 180 € 30 % 

Abonnement au service  
21 600 €  

(soit 600 €/mois) 

Animation & communication 4 000 € 
CCI 4 000  € 13 % 

Vire 17 420 € 57 % 

TOTAL 30 600 € TOTAL 30 600 € 100  
 

2. Création d’une boutique à l’essai en centre-ville 

 
L’objectif est de redynamiser le centre-ville et les communes déléguées par des solutions agiles et opérationnelles à 
court terme, de diversifier l’offre de commerces et de services de proximité, de soutenir et mettre en œuvre des 
solutions innovantes pour développer et diversifier l’offre et créer des emplois dans l’artisanat et le commerce. 
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FINANCEMENT DU PROJET  

 
Boutique à l’essai – SC1 (investissements de la collectivité dans l’immobilier) 
 

 

DEPENSES 

 

 

HT 

 

RECETTES 

 

HT 

 

% 

Achat d’un local 
 

100 000 € Etat-FISAC 40 500 € 30 % 

Aménagement 
 

20 000 € SEMIVIR 84 500 € 62 % 

Animation & 
communication 
 

15 000 € Loyers sur 3 ans 10 000 € 8 % 

TOTAL 

 

135 000 € TOTAL 135 000 € 100 % 

 

E. Animations commerciales par l’association des commerçants Vire Avenir 
 

L’objectif est de diminuer l’évasion commerciale extérieure à Vire Normandie et d’attirer de nouveaux 
consommateurs, ainsi que de tisser une toile numérique (Boutic vire, réseaux sociaux Vire avenir, réseau 
commerçants, site vire normandie …) 

 

 
FINANCEMENT DU PROJET 
 

DEPENSES HT RECETTES HT % 

Animations 
 

18 100 
 

Etat – FISAC 5 430 € 30 % 

Vire avenir   4 326 € 24 % 

Commerçants 8 344 € 46 % 

TOTAL 18 100 € TOTAL 18 100 € 100 % 

 
************ 

 

F. Suivi et Evaluation 
 
L’objectif est de : 

- Mettre en place des indicateurs de suivi et d’évaluation 
- Réaliser un bilan annuel sur le nombre de projets engagés et sur les thématiques permettant de réorienter des 

actions de promotion du dispositif le cas échéant auprès des entreprises 

- Réaliser un bilan final de l’opération 
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FINANCEMENT DU PROJET 

 
 

Dépenses Recettes 

10 000€ HT 
FISAC : 3 000€ 

VIRE NORMANDIE : 
7 000€ 

 
Il est à noter que le financement par le FISAC est subordonné au fait que l’action ne bénéficie pas d’un autre 
financement de l’Etat (ex. DETR) et que l’opération doit être réalisée dans un délai de 3 ans à compter de la date de 
notification de la décision.  
 
Suivant l’avis favorable du Bureau Municipal et après en avoir délibéré, il est demandé au Conseil Municipal 
d’autoriser le Maire de Vire Normandie à déposer un dossier de candidature à l’Appel à Projets FISAC 2018. 
 
 
 

Adopté à la majorité 
 

Votants : 69  (66 membres présents + 3 pouvoirs) 

Vote :   
Pour : 61   
Abstentions : 8 (S. BLONDEL, C. GODBARGE, R. MAUBANT, R. DUBOURGUAIS, M.J. LARIVIERE,                     

M.A. CORDIER, S. HAMEL, D. LECLERCQ). 
contre : 0 

 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents. 
 
 

Le Conseiller Départemental  
Maire de VIRE NORMANDIE,  
 
 
 
 

 
Marc ANDREU SABATER 
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